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La première résidence construite dans une réserve grâce à la garantie de prêt du 
FLMPN demeure un symbole puissant des logements du marché dans les collectivités des 
Premières Nations. 
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Énoncés prospectifs 
La vision stratégique du Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières Nations 
(FLMPN) contient des énoncés prospectifs concernant les objectifs et les stratégies. Il existe des 
risques et des incertitudes qui sont indépendants de la volonté du FLMPN, notamment en ce qui 
concerne la conjoncture économique, financière et réglementaire. Ces facteurs, ainsi que 
d’autres, pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement des attentes 
formulées de façon explicite ou implicite dans les énoncés prospectifs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
© 2016. Tous droits réservés. La reproduction, le stockage dans un système de recherche documentaire ou la 
transmission d’un extrait quelconque de la présente vision stratégique, par quelque procédé que ce soit, tant 
électronique que mécanique, par photocopie, enregistrement ou autre moyen, sont interdits sans l’autorisation 
préalable écrite du FLMPN. Sans que ne soit limitée la généralité de ce qui précède, il est de plus interdit de traduire 
un extrait du présent vision stratégique sans l’autorisation préalable écrite du FLMPN. 
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1. INTRODUCTION 
 
Le Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières Nations (FLMPN ou le « Fonds ») 
constitue un outil unique qui a été conçu avec la participation des collectivités et des 
organisations des Premières Nations de différentes régions du Canada et qui a été lancé le 
5 mai 2008 grâce à un investissement du gouvernement fédéral de 300 millions de dollars. Le 
Fonds constitue une fiducie indépendante, à long terme, autonome et sans but lucratif. À terme, 
l’objectif est que les Premières Nations en deviennent responsables et qu’elles se chargent de 
l’exécution de son mandat. Le Fonds a été établi afin de répondre aux besoins suivants1 :  
 
¶ « …faciliter la disponibilité du financement de logements du marché et l’accès à ceux-ci 

dans les communautés des Premières Nations, et contribuer à développer le potentiel des 
communautés des Premières Nations à devenir autonomes en ce qui a trait au 
développement et au maintien de logements du marché… »; 

¶ « …créer une plate-forme pour le changement à long terme en ce qui a trait à l’offre de 
logements en tirant un meilleur parti du financement privé, la réalisation de progrès en 
vue de stabiliser l’arriéré de logements, l’investissement accru des Premières Nations et 
de leurs membres en matière de logements et le potentiel accru de logement dans les 
collectivités des Premières Nations. »;   

¶ « …se distancer d’un système qui dépend pratiquement entièrement de subventions 
gouvernementales au profit d’un autrequi donne aux résidants des Premières Nations les 
mêmes possibilités et responsabilités en matière de logement que les autres Canadiens. »  

À la lumière de ces objectifs, le Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières 
Nations a efficacement entrepris la mise en place d’un système grâce auquel l’accès à la propriété 
à l’aide d’une hypothèque (c’est-à-dire en vertu duquel l’acquisition, l’exploitation et l’entretien 
des logements sont payés par les propriétaires et les occupants) devient une réalité dans les 
réserves et sur les terres désignées des Premières Nations. Le Fonds est utilisé avec précaution 
en tenant compte du contexte complexe et concurrentiel afin que l’approche de participation, les 
processus d’application ainsi que les programmes et liens requis soient établis pour obtenir la 
confiance des gouvernements des Premières Nations, des membres des communautés et des 
prêteurs. La garantie de 10 % du Fonds sert d’assise aux prêts à l’habitation garantis dans les 
réserves afin de construire, d’acheter ou de rénover des résidences individuelles et des 
immeubles à logements locatifs, et le Fonds engendrera des investissements de trois milliards de 
dollars pour le logement dans les réserves. 
 
L’établissement des bases permettant l’expansion d’un nouveau système de logements du 
marché dans les collectivités des Premières Nations nécessite la participation d’un grand nombre 
de Premières Nations, de leurs organisations et du milieu financier à un processus qui dure 
souvent plusieurs années. Le Fonds a permis à de nombreuses collectivités des Premières 
Nations de faire leurs premières expériences dans le secteur des logements du marché et de 
collaborer avec le Fonds afin d’acquérir des compétences spécialisées dans ce domaine, ainsi que 
les systèmes d’administration et les modèles de gouvernance pouvant les préparer au domaine 
des logements du marché. Ces bases, minutieusement érigées, ont permis au Fonds d’observer 

                                                 
1
 Extraits de lôActe de fiducie du 26 mars 2008 entre la SCHL, au nom du gouvernement du Canada, et les fiduciaires 

dôorigine. 
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une hausse spectaculaire des résultats pratiques et un élan vers l’atteinte de ses objectifs 
ambitieux : 
 
¶ L’engagement d’origine qui correspondait à la création d’une fiducie de 300 millions de 

dollars a pris de l’ampleur au cours des sept premières années du Fonds pour atteindre 
345 millions de dollars, les intérêts acquis ayant permis au Fonds de réaliser ses objectifs.  

¶ Le Fonds a engendré des investissements de 775 millions de dollars qui ont contribué à 
soutenir l’aménagement de quelque 5 000 résidences.  

¶ Une cohorte de plus en plus grande de Premières Nations choisit de collaborer avec le 
Fonds (plus de 30 % en date du 30 septembre 2015).  

¶ Le Fonds continue de réaliser ses objectifs grâce à la hausse continue du nombre de 
résidences construites et rénovées (133 en date du 30 septembre 2015).  
 

Les programmes et services du Fonds contribuent directement à la capacité des Premières 
Nations d’obtenir des taux d’intérêt plus bas, de réduire les droits d’accès aux programmes, 
d’obtenir un partage des risques et des frais administratifs avec les prêteurs, de renforcer leurs 
propres collectivités grâce à une reddition des comptes, à une transparence et à une 
gouvernance améliorées et d’accroître l’engagement communautaire en faveur des logements du 
marché. De plus en plus, les collectivités sont d’avis que les logements du marché sont un 
élément clé de leurs outils de développement économique. Les possibilités d’investissement et 
d’emploi dans la collectivité contribuent à accroître la quantité et la qualité des logements dans 
les réserves, y compris en rendant des logements sociaux accessibles à d’autres résidents. En 
plus de bénéficier de certains avantages économiques et de jouir de la sécurité associée à l’accès 
à la propriété, les résidents des Premières Nations se voient offrir l’occasion de posséder ou de 
rénover une résidence, ce qui peut inspirer d’autres résidents et les encourager à se lancer dans 
un tel projet.  

 
II. CONTEXTE STRATÉGIQUE  
 
Le Fonds vise à garantir la réalisation de son mandat pour accroître les possibilités d’accès à des 
logements du marché dans les réserves. Voilà un élément essentiel à l’atteinte de sa vision : 
 
« Toutes les familles des Premières Nations ont la possibiliÔï ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ 
une résidence sur leur propre terre dans une collectivité solide. » 
 
Chaque garantie octroyée, chaque prêt accordé et chaque résidence construite contribuent à la 
réussite du Fonds. Bien que les activités du Fonds soient menées dans un environnement 
dynamique et dépendent de facteurs externes en changement constant, le Fonds demeure centré 
sur la manière dont il réagit aux problèmes stratégiques, sur la manière dont ses programmes et 
services sont mis en œuvre et sur ses efforts en vue d’assurer le maintien de relations de travail 
efficaces entre le Fonds, les Premières Nations et les institutions financières. Le graphique qui 
suit illustre les principales tendances qui ont été cernées au sein des contextes opérationnels 
internes et externes du Fonds. 
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L’examen des efforts de planification stratégique du Fonds depuis 2009 démontre que la 
croissance du Fonds est en évolution constante : établissement de l’organisation; évaluation et 
intervention axées sur la capacité restreinte, mais croissante, de mise en place d’un programme 
de logements du marché; communication des perceptions et enjeux majeurs en matière de 
développement; mise au point des approches qui produisent des résultats; réalisation du mandat 
principal du Fonds. Le graphique d’analyse FPPM suivant présente une mise à jour des résultats 
des premiers cycles de planification stratégique, qui continuent d’influer sur l’approche et les 
orientations stratégiques du Fonds. 
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 III.  PRINCIPALES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 
 
Le cadre stratégique est clairement défini grâce au contenu des documents fondamentaux, aux 
tendances cernées dans l’analyse de la conjoncture, aux enjeux critiques qui ont fait surface et 
aux réussites obtenues. Pour la période visée par le Plan stratégique de 2015-2020, le Fonds 
mettra l’accent sur les quatre orientations stratégiques étroitement liées ci-dessous : 
 
¶ promouvoir la participation et l’engagement accrus en ce qui concerne la propriété de 

logements du marché;  
¶ appuyer l’acquisition des compétences spécialisées requises pour l’accès à la propriété 

dans les collectivités des Premières Nations; 
¶ assurer l’amélioration continue des processus du Fonds pour que les résultats voulus 

soient obtenus en ce qui concerne les logements du marché;  
¶ évoluer vers une autonomie et une indépendance accrues du Fonds. 
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Les plans stratégiques qui suivent fournissent un aperçu des buts, des objectifs et des résultats 
que le Fonds cherchera à incorporer à la prochaine version du plan d’activités quinquennal qui 
est soumis chaque année au ministre responsable de la SCHL. 
 

Orientation stratégique 1 ɀ Promouvoir ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÃÃÒÕÓ en ce qui 
concerne la propriété de logements du marché. 

 
But : Capacité démontrée d’illustrer l’impact positif du Fonds sur la participation et 

l’engagement accrus en ce qui concerne les logements du marché.  
 
Activités : 
 

1) Cibler les stratégies de communication et relationnelles du Fonds afin de créer ou 
d’améliorer les initiatives suivantes : 

a. messages ou matériel de promotion multimédia efficaces ciblant des auditoires et 
des groupes précis (c.-à-d. les membres des Premières Nations, les gouvernements 
des Premières Nations, les institutions financières, les gouvernements, d’autres 
organisations ou intervenants, le grand public et des segments donnés du marché 
de l’habitation : les jeunes, la classe moyenne, les promoteurs, etc.); 

b. groupe d’influenceurs ou de bénéficiaires principaux, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des collectivités des Premières Nations, qui accepteraient de faire 
publiquement la promotion du Fonds ou des liens existants entre l’accession à un 
logement du marché dans leurs réserves, l’autonomie individuelle et d’autres 
impacts sociaux positifs. 
 

2) Décrire l’accession à un logement du marché dans les réserves et l’impact au sein des 
collectivités des Premières Nations : 

a. illustrer aux membres des Premières Nations comment ils peuvent accéder à la 
propriété au sein la collectivité où ils habitent; 

b. mettre l’accent sur les résultats prévus et potentiels pour les logements du marché 
dans les collectivités des Premières Nations; 

c. mettre en évidence les avantages et la fierté des propriétaires de résidences, 
lesquels sont semblables aux avantages et à la fierté de tous ceux qui achètent une 
première résidence; souligner les possibilités liées à l’acquisition d’une résidence 
« verte » et les incidences sociales positives associées à l’accès à une propriété 
dans la réserve; 

d. identifier les familles et collectivités dont une deuxième génération participe au 
programme de logements du marché et rendre hommage à ces familles et à ces 
collectivités. 
 

3) Faire part des réussites du Fonds et des leçons tirées : 
a. miser sur la capacité du Fonds de contribuer aux conditions préalables à la 

construction de logements du marché dans les réserves; 
b. faire directement la promotion de l’approche souple et personnalisée du Fonds qui 
permet de répondre à la croissance de la population, de combler l’insuffisance du 
parc de logements, de rendre les collectivités plus sécuritaires et d’amener autres 
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impacts positifs (les subventions gouvernementales pour le logement « vert », les 
promoteurs, les investissements dans les réserves, les guides d’entretien pour les 
propriétaires, la sécurité, l’éducation, etc.); 

c. promouvoir le Fonds en tant que mécanisme de soutien des membres de la 
collectivité qui emménagent dans une maison sur la réserve (c.-à-d. la classe 
moyenne, les jeunes, les professionnels, les personnes âgées, etc.), y compris le 
remaniement du parc de logements existant dans la collectivité où les membres 
commencent à payer; 

d. démontrer la façon dont le programme de logements du marché peut être utilisé 
comme incitatif pour attirer et conserver de la main-d’œuvre professionnelle; 

e. documenter les niveaux de soutien dans chaque secteur participant (p. ex., les 
Premières Nations, les institutions financières, le gouvernement, etc.) et dans la 
population. 

 
Résultats : 

o Niveau de confiance élevé dans tous les secteurs, y compris au sein des Premières 
Nations, des institutions financières, des gouvernements fédéral et provinciaux et de 
la population, en ce qui concerne la sécurité des logements du marché dans les 
réserves et la croissance soutenue de ce marché. 

o Plus grand nombre de collectivités qu’auparavant qui paient pour obtenir des 
logements. 

o Source d’informations importantes et connaissances liées à la création de possibilités 
d’accès à la propriété dans les collectivités des Premières Nations. 

o Changement d’attitude démontré et plus grande acceptation des logements du marché 
dans les collectivités des Premières Nations. 

o Les réussites obtenues et les leçons tirées grâce au Fonds sont largement diffusées, 
sont comprises et sont utilisées par d’autres.  

o Sensibilisation et soutien accrus au sein de chaque auditoire ou groupe ciblé en ce qui 
concerne l’impact à valeur ajoutée du Fonds sur les problèmes de logement des 
Premières Nations. 
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Orientation stratégique 2 ɀ Appuyer ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ Äes compétences spécialisées requises 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃès à la propriété dans les collectivités des Premières 
Nations.  

 
But :  Base de connaissances élargie et réseau d’alliés engagés à créer un milieu axé sur 

les logements du marché dans les collectivités des Premières Nations. 
 
Activités : 
 

1) Développer les relations, les partenariats et les ententes nécessaires pour : 
a. établir des relations avec des particuliers et groupes qui s’efforcent activement de 

régler des enjeux semblables ou complémentaires dans les collectivités des 
Premières Nations, y compris en menant des activités dans les secteurs suivants : 
engagement et participation de la collectivité; développement des compétences et 
du potentiel; gouvernance; politiques et procédures administratives; éducation et 
santé; amélioration des relations avec le gouvernement; 

b. mettre en place des initiatives communes et à plusieurs partenaires, notamment 
avec des institutions financières autochtones, des sociétés d’investissement 
autochtones, des Premières Nations, des groupes autochtones et non autochtones 
œuvrant dans le secteur de la construction de logements et d’infrastructures; la 
SCHL, AADNC, d’autres ministères fédéraux, des banques et des caisses populaires, 
des compagnies et des groupes immobiliers;  

c. tenir des ateliers, des congrès et d’autres types de rassemblements favorisant le 
partage d’informations, la promotion des compétences spécialisées et les analyses 
sur la recherche stratégique. 
 

2) Créer une initiative de type « groupe de réflexion » axée sur la politique publique afin de 
miser sur les leçons tirées et d’appuyer le potentiel d’engagement et de production de 
recettes : 

a. créer un centre virtuel des ressources en logement pour les Premières Nations;  
b. accroître le nombre de produits de recherche (c.-à-d. les documents de travail, les 

stratégies, les outils de développement, les études de cas, etc.) afin que les 
compétences spécialisées et les capacités acquises grâce à la mise en œuvre du 
Fonds continuent de contribuer au succès du Fonds (p. ex., des recherches sur le 
succès du fonds de fiducie pour le logement; la pertinence, le rendement et la 
rentabilité d’autres modèles de garantie de prêts; l’impact des tendances 
économiques mondiales, nationales et régionales sur les programmes de logement 
et de prêt, etc.); 

c. participer à des initiatives de recherche revues par des pairs afin d’illustrer les 
avantages immédiats et à long terme de l’accès au logement du marché dans les 
collectivités des Premières Nations. 

Résultats : 
  

o Relations améliorées avec la masse critique de secteurs appuyant les collectivités des 
Premières Nations. 

o Contribution significative au dialogue stratégique sur les résidences au sein des  
Premières Nations et sur la façon dont elles contribuent au résultat voulu partagé. 



Bâtir la confiance ~ Vision stratégique pour 2020 

 9 

o Reconnaissance du Fonds en tant que centre d’excellence pour l’accession à des 
logements du marché dans les réserves. 

 

Orientation stratégique 3 ɀ Assurer ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÕ &ÏÎÄÓ ÐÏÕÒ 
que les résultats voulus soient obtenus en ce qui concerne les 
logements du marché.  

 
But :  Un milieu organisationnel souple qui fournit un soutien personnalisé et adaptable 

aux Premières Nations, et ce, afin que le mandat du Fonds puisse être réalisé.  
 
Activités : 
 

1) Mettre l’accent sur les capacités et les réussites du Fonds en ce qui concerne la réalisation 
de son mandat fondamental, soit la création de logements du marché par l’entremise des 
« secteurs d’activité » établis :  

a. identifier les gains d’efficacité pouvant raccourcir les échéances dans le cadre de 
l’initiative de développement du potentiel grâce à la création de points de repère et 
d’échéanciers; 

b. rechercher des stratégies pouvant contribuer à accélérer le rythme auquel les 
Premières Nations passent du développement du potentiel à l’amélioration des 
modalités de crédit; 

c. aider les Premières Nations à utiliser pleinement leur potentiel d’emprunt garanti 
par le Fonds. 
 

2) Adapter les processus du Fonds afin qu’ils appuient la vaste gamme d’approches que les 
Premières Nations participantes utiliseront pour étendre leurs possibilités d’accès aux 
logements du marché dans leurs collectivités : 

a. préparer des activités facilitant la gestion du volume accru de Premières Nations, 
de prêteurs, de prêts garantis et de mises en chantier de logements répondant aux 
exigences du Fonds; 

b. élaborer des politiques et des mécanismes pouvant être adaptés aux besoins 
changeants de l’organisation; 

c. définir les besoins en matière de dotation et de ressources de l’organisation et 
mener les efforts requis pour répondre à ces besoins; 

d. formaliser le processus visé d’assurance de la qualité du Fonds afin que les 
instruments et les résultats en matière de capacité organisationnelle puissent être 
évalués. 

Résultats :   
 

o Sentiment d’appropriation et de contrôle du milieu organisationnel. 
o Participation des Premières Nations à un processus en amélioration continue qui 
appuie la mise en application efficace, la garantie de prêts, l’approbation du 
développement du potentiel et la mise en chantier de logements. 

o Organisation solide pouvant répondre à des besoins uniques. 
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Orientation stratégique 4 ɀ Évoluer vers une autonomie et une indépendance accrues du 
Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières 
Nations. 

 
But :  Développement du potentiel et des processus au sein du Fonds, du gouvernement 

et du milieu des Premières Nations afin de soutenir la création d’un Fonds pour les 
logements du marché destinés aux Premières Nations autonome et indépendant. 

 
Activités : 
 

1) Réaliser des activités de recherche et de développement concernant les options et 
possibilités offertes pour assurer la responsabilisation du Fonds et l’atteinte de l’objectif 
d’autonomie accrue pour les Premières Nations : 

a. analyser les enjeux existants du Fonds relativement aux bénéficiaires,  à la 
pertinence et aux avantages du Fonds, aux limites et restrictions existantes, aux 
rôles du ministre et des fiduciaires et aux changements qui peuvent être apportés 
pour que les besoins des collectivités des Premières Nations soient plus 
efficacement comblés; 

b. examiner les options offertes à l’organisation pour qu’elle utilise, si possible, 
d’autres méthodes de durabilité ou de production de recettes.  
 

2) Définir des approches créatives en fonction de la structure et du fonctionnement existants 
du conseil d’administration des fiduciaires afin de modéliser et de mieux comprendre la 
responsabilité et la responsabilisation accrues des collectivités des Premières Nations 
dans le cadre de l’approche de gouvernance du Fonds. 

 
3) Faire participer les Premières Nations, le gouvernement (et les partenaires et alliances) à 
l’élaboration, à l’examen et à la sélection d’une gamme d’options viables assurant 
l’autonomie et l’indépendance du Fonds : 

a. convenir d’un plan de mise en œuvre assurant une indépendance accrue; 
b. revoir les documents fondamentaux et les politiques et procédures du Fonds afin 

que le Fonds puisse demeurer une entité indépendante sous la gouvernance des  
Premières Nations. 

Résultat :   
 

o Transition en douceur vers un fonds en fiducie autonome et indépendant à long terme 
et exploitation efficace continue de ce fonds à l’appui des logements du marché sur les 
territoires des Premières Nations. 
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IV. CONCLUSION 
 
Ce plan stratégique réitère la grande confiance manifestée par le conseil d’administration, le 
personnel et les Premières Nations participantes à l’égard de la valeur durable du Fonds. Le 
Fonds bénéficie d’un engagement solide et tous mettent l’accent sur son amélioration continue. 
Le Fonds offre des possibilités intéressantes à chacun des membres, aux familles et aux 
collectivités des Premières Nations, ainsi qu’à la population canadienne dans son ensemble, tout 
en respectant le pouvoir décisionnel des peuples autochtones, en appuyant les capacités et 
l’autonomie des Premières Nations et en répondant directement à leurs besoins. La mise en 
œuvre de ce plan stratégique tiendra compte de ces concepts partagés dans le plan d’activités 
quinquennal du Fonds et dans les activités de tous les jours liées au Fonds. Grâce à ces efforts, le 
Fonds réalise à la fois les objectifs à court terme et les intentions à long terme pour lesquels il a 
été conçu et il assume pleinement son rôle qui précise que « toutes les familles des Premières 
.ÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÐÒÏÐÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ 
communauté dynamique. » 


